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Les Séjours

Pour les seniors :
Chaque année, un séjour est proposé aux seniors orlysiens.

Les séjours organisés par le Centre communal d'action sociale (Ccas) proposent de découvrir toutes les
richesses et les charmes de nos régions grâce à des voyages en pension complète et à des tarifs
préférentiels. Ils seront des moments uniques pour s’évader, se détendre, découvrir de nouveaux
paysages et de nouvelles saveurs. Le CCAS organise également, selon les besoins et la demande, des
courts séjours thermaux pour permette aux séniors de se détendre, se relaxer, apaiser certaines douleurs
ou tout simplement s’octroyer un temps pour soi.

Renseignements :
 01.48.90.21.29 ou 01.48.90.23.44Ccas :

Aide aux départs en vacances

Pour les familles orlysiennes :
Depuis 2014, le Ccas met en place un dispositif d’accompagnement des projets de vacances pour les
familles orlysiennes. Pour tous renseignements sur le dispositif et sur les modalités de participation,
contactez le Ccas au 01.48.90.21.46 ou plus d'informations ici. (
https://www.mairie-orly.fr/index.php/Solidarite-sante/L-action-sociale/Aides-facultatives-et-action-locale)
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